
F1102 - Conception - aménagement d'espaces intérieurs

Appellations◤
Architecte décorateur / décoratricen

Architecte d'intérieurn

Assistant décorateur / Assistante décoratrice d'intérieurn

Concepteur aménageur / Conceptrice aménageuse d'espaces intérieursn

Conseiller / Conseillère en architecturen

Décorateur / Décoratrice conseiln

Décorateur / Décoratrice d'intérieurn

Décorateur ensemblier / Décoratrice ensemblièren

Designer / Designeuse d'environnementn

Définition◤
Conçoit l'aménagement (décoration, second oeuvre, ...) d'espaces de vie professionnels, culturels, privés selon la réglementation et les contraintes techniques particulières. Effectue le suivi du chantier (menuiserie,
électricité, ...) jusqu'à la réception des travaux.
Peut intervenir en tant que maître d'oeuvre de projets (dépôt de déclaration de travaux, ...).
Peut concevoir du mobilier à usage privé ou professionnel, des objets de décoration.
Peut coordonner une équipe, diriger un service ou une structure.

Accès à l'emploi métier◤
Cet emploi/métier est accessible avec un diplôme de niveau bac+2 (BTS, L2, ...) à Master (Master professionnel, diplôme d'école d'architecture, ...) en design d'espace, architecture intérieure, arts appliqués, métiers d'art.
Un Master complété par une expérience professionnelle est requis pour l'obtention du titre d'Architecte d'Intérieur délivré par le Conseil Français des Architectes d'Intérieur (CFAI).
La pratique d'une langue étrangère, en particulier l'anglais, est requise.
La maîtrise de l'outil informatique (logiciels de Conception et Dessin Assisté par Ordinateur -CAO/DAO-, ...) peut être requise.

Conditions d'exercice de l'activité◤
L'activité de cet emploi/métier s'exerce en indépendant ou en salarié au sein de bureaux d'études, de cabinets d'architecture, d'entreprises du bâtiment second oeuvre, en relation avec différents intervenants (équipe
projet, architecte Diplômé par le Gouvernement -DPLG-, entreprises du bâtiment second oeuvre, ...).
Elle implique des déplacements.

Activités et compétences de base◤
Activités Compétences

Définir avec le client les caractéristiques du projet (fonctionnalités de l'espace, matériaux, coloris, ...) et déterminer les modalités
de réalisation

n

Concevoir et dessiner des aménagements et agencements intérieursn

Elaborer ou contrôler le dossier de présentation du projet (esquisses, plans, maquettes, ...)n

Consulter les entrepreneurs potentiels et identifier les intervenants pour le compte du clientn

Savoirs théoriques et procéduraux

Construction/démolition de bâtiment&

Ergonomien

Normes environnementales&

Normes de sécurité des espaces et des établissements recevant du publicn

&
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Activités et compétences de base◤
Activités Compétences

Rechercher et sélectionner les éléments de décoration en fonction des choix arrêtés avec le clientn

Planifier et coordonner les interventions des entreprises d'électricité, de peinture, de carrelage, ...n

Suivre l'état d'avancement des travaux et contrôler la conformité des réalisationsn

Assister le client dans la gestion administrative du projet (déclaration de travaux, appels de fonds, ...) et la réception de chantier
(mise en place de réserves, ...)

n

Savoirs théoriques et procéduraux

Dessin de détail&

Dessin technique (tracé, cotes, normalisation, ...)n

Histoire de l'art et des styles&

Histoire de l'architecture&

Normes de la constructionn

Cahier des Clauses Techniques Particulières -CCTP-n

Droit de l'urbanisme et de la constructionn

Savoirs de l'action

Lecture de plan, de schéma&

Utilisation de logiciels de Conception et de Dessin Assistés par Ordinateur -
CAO/DAO-

n

Tracé de croquisn

Activités et compétences spécifiques◤
Activités Compétences

Réaliser des travaux d'aménagement sur :

Chantier de construction neuven

Chantier de rénovationn

Intervenir dans un domaine :

Habitation de particuliersn

Commerces, boutiquesn

Hôtels, restaurantsn

Sites industrielsn

Sites médicaux (hôpitaux, cliniques, ...)n

Sites culturelsn

Espaces confinés (trains, avions, bateaux, caravanes, ...)n

Espaces publics (gare, aéroport, ...)n

Spectacle (plateau cinéma, scène de théâtre, ...)n

&
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Activités et compétences spécifiques◤
Activités Compétences

Concevoir l'aménagement d'espaces :

Espaces de travailn

Cuisines, salles de bainsn

Salons, expositions commercialesn

Scènes de spectacles (théâtre, plateaux télévision, ...)&

Manifestations évènementiellesn

Savoirs théoriques et procéduraux

Eléments de base en acoustiquen

Concevoir des éléments de décoration ou d'identité visuelle :

Identité visuelle d'entreprise, signalétiquen

Mobilier technique et équipement professionneln

Objet utilitaire ou décoratif (poignée de porte, ...)n

Savoirs théoriques et procéduraux

Techniques de marketingn

Techniques de communication&

Graphismen

Utiliser des logiciels :

3DS MAXn

Archicadn

Autocadn

Catian

Illustratorn

Photoshopn

Proplann

Effectuer des activités nécessitant une certification Conseil Français des Architectes d'Intérieur -CFAI-n

Effectuer des expertises judiciaires d'aménagement intérieur consécutives à des sinistres, des litiges, ...n

Réaliser la maquette d'un projet d'aménagement au moyen de différents matériaux (polystyrène, stratifié, bois, ...)& Savoirs théoriques et procéduraux

Techniques de moulage&

Techniques de collage&

Effectuer la gestion comptable et administrative d'une structuren Savoirs théoriques et procéduraux

Eléments de base en gestion comptable et administrativen

Savoirs de l'action

Chiffrage/calcul de coûtn

&
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Environnements de travail◤
Structures ConditionsSecteurs

Bureau d'études et d'ingénierien

Cabinet d'architectesn

Collectivité territorialen

Administration / Services de l'Etatn

Bâtiment second oeuvren

Travail en indépendantn

Mobilité professionnelle◤
Emplois / Métiers proches

Fiche ROME Fiches ROME proches
F1102 - Conception - aménagement d'espaces intérieurs

Toutes les appellationsn

B1301 - Décoration d'espaces de vente et d'exposition

Toutes les appellations

F1102 - Conception - aménagement d'espaces intérieurs

Décorateur ensemblier / Décoratrice ensemblièren

B1806 - Tapisserie - décoration en ameublement

Tapissier-décorateur / Tapissière-décoratrice

F1102 - Conception - aménagement d'espaces intérieurs

Toutes les appellationsn

F1104 - Dessin BTP

Dessinateur / Dessinatrice en aménagements intérieurs

F1102 - Conception - aménagement d'espaces intérieurs

Toutes les appellationsn

H1204 - Design industriel

Toutes les appellations

F1102 - Conception - aménagement d'espaces intérieurs

Toutes les appellationsn

L1503 - Décor et accessoires spectacle

Toutes les appellations

Emplois / Métiers envisageables si évolution

Fiche ROME Fiches ROME envisageables si évolution
F1102 - Conception - aménagement d'espaces intérieurs

Toutes les appellationsn

E1104 - Conception de contenus multimédias

Toutes les appellations

F1102 - Conception - aménagement d'espaces intérieurs

Toutes les appellationsn

E1205 - Réalisation de contenus multimédias

Toutes les appellations

F1102 - Conception - aménagement d'espaces intérieurs

Toutes les appellationsn

K2109 - Enseignement technique et professionnel

Toutes les appellations

&
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